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Point 3 (c) de l'ordre du jour

PROJET DE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS
DE L'HOMME ET MESURIS DE nISE EN OEUVRE

Uruguay: hmendement & llarticle 41(2) du projet de nacte

Ajouter au paragraphe 2 de 1l'article 41 la phrase sﬁivante:
"Sur la demande de l'un des Etats parties, le délal
de 18 mois peut &tre abrégé par le Comité, lorsqu'il est
reconnu qu'il s'agit d'un cas urgent ou d'un cas dans

lequel une vie humaine est en danger",



